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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

Supplément trimestriel : «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

43me année Septembre/Octobre 1951 N° 9/10

Avertissement

Ce numéro est consacré au projet de loi fédérale sur le travail
dans l'industrie, l'artisanat, le commerce, les transports et les
branches économiques similaires dont sont saisis depuis quelques
mois les gouvernements cantonaux et les grandes associations
économiques centrales. Le délai pour déposer les préavis concernant
le plus important projet de loi fédérale sur la protection des
travailleurs avait primitivement été fixé à fin juillet de cette année
par le Département fédéral de l'économie publique. Il a été
prolongé jusqu'à fin décembre par la suite, afin d'exaucer le vœu
exprimé de différents côtés.

Nous ne saurions mieux informer nos lecteurs qu'en chargeant
notre collaborateur régulier Arthur Steiner de présenter ce projet
à nos lecteurs. Il a non seulement contribué à donner une
orientation nouvelle au congrès syndical de 1946, qui revendiqua une
loi conçue de manière à donner aux contrats collectifs signés entre
les associations professionnelles une place prépondérante, mais
défendu avec autorité les postulats syndicaux dans la petite
commission d'experts chargée d'élaborer un nouveau projet. Dans son
article, Arthur Steiner montre les prémices d'où partit la petite
commission d'experts pour aboutir à cette espèce de code du travail
englobant à la fois une protection fédérale nouvelle des travailleurs
du commerce et de l'artisanat, l'actuelle loi fédérale sur le travail
dans les fabriques revisée, la loi fédérale sur l'emploi des jeunes
gens et des femmes dans les arts et métiers, etc. Il montre surtout
les difficultés qu'il fallut surmonter pour aboutir à un nouveau
« compromis », d'ailleurs inévitable en démocratie.

Nous nous permettons ensuite d'évoquer brièvement les conclusions

auxquelles aboutit la commission d'étude du projet, désignée
par le Comité syndical le 19 avril 1951 et qui, sous la présidence du
collègue Steiner, prépara un projet de préavis à soumettre aux
fédérations affiliées et aux cartels syndicaux cantonaux.

Sous le titre « Effets de la définition de l'entreprise industrielle
et dangereuse », nous reproduisons encore les passages essentiels
de la réponse de l'Office fédéral de l'industrie, des arts et métiers

253


	...

